
Loi de Finances 2020
24 janvier 2020 – 63 AGIR



Impôt sur le revenu
Dispositions générales 



Revalorisation du barème 
Article 2 LF 2020

Revalorisation de 1,00% des seuils et limites dont la loi prevoit l’indexation sur la 1ère tranche du 
barème, notamment:

➢ Plafond de l’avantage procuré par le quotient familial : de 1 551 € à 1 567 € par demi-part; 

➢ Plafond spécifique « parents isolés » : de 3 660 € à 3 697 € pour la part accordée au titre du 1er enfant à 

charge; 

➢ Déduction forfaitaire pour frais professionnels: min. de 437 € à 441 € et max. de 12 502 € à 12 627 €. 

Applicable à l’imposition 2020 sur les revenus de l’année 2019 :

IR – Dispositions générales



Revalorisation du barème 
Article 2 LF 2020

Seuil d’entrée dans l’impôt (Revenu Net Global Imposable):

▪ Evolution résultant de l’application du nouveau barème

▪ Plafonnement des effets du quotient familial

IR – Dispositions générales



Baisse d’impôt pour les 1ères tranches
Article 2 LF 2020

Applicable à l’imposition 2021 sur les revenus de l’année 2020:

Objectif de la réforme : « conformément aux engagements du Président à la suite du grand débat national, les 

ménages aux revenus modestes bénéficient d’une baisse de l’impôt sur les revenus perçus à compter du 1er

janvier 2020, estimée à 5Md€ ». 

Via un mécanisme dérogatoire applicable au prélèvement à la source, cette baisse d’impôt sera effective dès 

le 1er janvier 2020. 

IR – Dispositions générales



Baisse d’impôt pour les 1ères tranches
Article 2 LF 2020

IR – Dispositions générales



Baisse d’impôt pour les 1ères tranches
Article 2 LF 2020

IR – Dispositions générales



Impôt sur le revenu
Prélèvement à la source



Pour mémoire 

1er janvier
31 août

1er sept 31 décembre

Actualisation du taux calculé 

sur la base des revenus N-1 

Utilisation d’un taux de 

prélèvement calculé sur la base 

des revenus N-2 

IR – Prélèvement à la source
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Baisse d’impôt pour les 1ères tranches
Article 2 LF 2020



IR – Prélèvement à la source

Baisse d’impôt pour les 1ères tranches
Article 2 LF 2020



IR – Prélèvement à la source

Evolution du prélèvement à la source
Article 7 LF 2020
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Evolution du prélèvement à la source
Article 7 LF 2020
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Evolution du prélèvement à la source
Article 7 LF 2020



Impôt sur le revenu
Evolution du CITE



IR – CITE

Evolution du CITE
Article 15 LF 2020
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Evolution du CITE
Article 15 LF 2020
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Evolution du CITE
Article 15 LF 2020
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Evolution du CITE
Article 15 LF 2020



Impôt sur le revenu
Dispositif MADELIN « IR/PME »



IR – MADELIN

Dispositif MADELIN « IR/PME »
Article 137 LF 2020



IR – MADELIN

Dispositif MADELIN « IR/PME »
Article 137 LF 2020



Dispositions impactant 
l’immobilier



IR – LMP

Loueur en meublé professionnel
Article 49 LF 2020



IR – LMP

Loueur en meublé professionnel
Article 49 LF 2020



IR – PINEL

Dispositif « PINEL»
Article 161,164 LF 2020



Impôt sur le revenu
Particularités liées à l’année blanche



Revenus non salariés 
BIC/BNC/BA/Revenus de gérance

Le CIMR a été calculé en retenant le revenu professionnel le plus élevé des années 2015, 2016 et 2017.

Imposition dans les conditions de 

droit commun
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A noter : En cas de plafonnement, si le dirigeant prouve que la hausse du bénéfice de 2018 provient d’un

surcroît d’activité (et non d’une optimisation) ou si le bénéfice 2019 > bénéfice 2018, il pourra réclamer un
complément de CIMR (Crédit d’Impôt Modernisation du Recouvrement) imputable sur l’IR dû au titre de 2019.

IR – Année Blanche



Revenus non salariés 
BIC/BNC/BA/Revenus de gérance

• Exemple chiffré : Bénéfice 2018 supérieur au plus élevé des bénéfices de référence

Année 2015 2016 2017 2018 2019

Montant des BNC 92 000 € 96 000 € 94 000 € 100 000 € 110 000 €

L’impôt dû par le contribuable au titre de l’année 2018 sera par hypothèse de 43 923 €.

• En 2019 :

Revenus exceptionnels = 4 000 €

Impôt sur le revenu au titre des revenus exceptionnels = 1 004 €

• En 2020 :

BNC 2019 > BNC 2018 Droit à un CIMR complémentaire à hauteur de 1 004 €.

Le CIMR et le CIMR complémentaire auront ainsi permis d’annuler intégralement l’impôt sur le revenu afférent

au BNC réalisé au titre de l’année 2018.

IR – Année Blanche



IR – Année blanche

CIMR Complémentaire
Formalisme de la demande

Deux cas de figure:

- Cas où le bénéfice de l’année 2019 est supérieur ou égal à celui de l’année 2018 :

CIMR complémentaire attribué automatiquement lors de la liquidation en 2020 du solde de

l’impôt sur le revenu dû au titre de l’année 2019.
Attention à bien renseigner la rubrique spécifique à l’année blanche lors de la déclaration de revenus

- Cas où le bénéfice de l’année 2019 est inferieur à celui de l’année 2018 mais supérieur au
plus élevé des bénéfices imposables 2015, 2016 et 2017 :

- CIMR complémentaire attribué automatiquement égal à la différence entre le CIMR qui
aurait été accordé, en l'absence de plafonnement, si les bénéfices réalisés au titre de
l'exercice 2018 avaient été égaux à ceux réalisés au titre de l'exercice 2019 et, d'autre
part, le CIMR effectivement accordé en raison du plafonnement.

- Possibilité de demander un CIMR complémentaire sur la partie du bénéfice 2018 qui a été
considéré comme un revenu exceptionnel (sur la base de la différence entre le bénéfice
2019 et le bénéfice 2018) = Réclamation contentieuse.



IR – Année blanche

CIMR Complémentaire
Formalisme de la demande

Comment ? Par voie de réclamation auprès de l'administration fiscale. Une lettre simple

suffit mais nous recommandons de l’envoyer par LRAR.

Contenu de la demande ? Le contribuable doit formuler explicitement une

réclamation et contester la créance de la DGFIP.

Il doit justifier que la hausse de son bénéfice déclaré en 2018 par rapport aux trois années
précédentes et à l'année 2019 résulte uniquement d'un surcroît d'activité ponctuel en 2018.
Le surcroît d'activité ponctuel en 2018 peut notamment résulter de l'exécution d'une
commande ou d'une prestation occasionnelle spécifiquement négociée au titre de cette
année.

La justification de ces situations doit être apportée par tous moyens. Le contribuable ne
pourra pas bénéficier de la restitution de la fraction de CIMR en l'absence d’éléments
tangibles permettant de démontrer le caractère objectif du ou des événements invoqués à
titre de justification du surcroît d'activité.



Revenus fonciers 
Déductibilité des travaux réalisés en 2019

Pour la détermination du revenu foncier net de 2019, le montant des travaux sera

égal à la moyenne des montants de travaux supportés en 2018 et 2019.

Remarques : Règles non applicables aux
travaux d’urgence rendus nécessaires par
l’effet de la force majeure qui restent
intégralement déductibles.

Il en va de même pour les dépenses portant sur
des immeubles acquis en 2019 ou des
dépenses afférentes à des immeubles classés
ou inscrits en 2019 au titre des monuments
historiques.

Les travaux de 2019 seront seulement imputés à hauteur de 50 %. 

IR – Année Blanche



Epargne retraite
Déductibilité des versements réalisés en 2019

Versements 2018 < aux versements 2017 et 2019

Déduction en 2019 de la moyenne des versements 

2018 et 2019

Remarques : Ce dispositif ne s’applique pas à ceux qui n’avaient pas versé de cotisations en
2017.

Si versements en 2017 > versements 2018          Moyenne des versements

Si versements en 2017 < versements 2018          Déduction 100%

Si pas de versements en 2017          Versements 2019 déductibles à 100%     

IR – Année Blanche



Epargne retraite
Déductibilité des versements réalisés en 2019

IR – Année Blanche

Versement 2017 Versement 2018 Versement 2019
Montant

déductible 2019
Qu’en retenir ? 

10 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 €

Déductibilité à 100 %

☺

10 000 € 5 000 € 10 000 €

Moyenne des 
versements 2018  

et 2019 : 

7 500 €

Versement 2019 

déductible à 75 % 



0 € 5 000 € 10 000 € 10 000 €

Versement 2019

déductible à 100 % 

☺



Plus-value et report
Evolutions du 150-0 B TER



PV – REPORT

Plus-value et report – Evolutions du 150-0 B TER
Article 106 LF 2020
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Plus-value et report – Evolutions du 150-0 B TER
Article 106 LF 2020



Fiscalité des transmissions



Fiscalité des transmissions – Une volonté 

de réforme? 



Fiscalité des transmissions – Une volonté 

de réforme? 



Loi PACTE



Loi Pacte - Calendrier

2017 2018

Depuis Septembre 2017

Lancement de la 

consultation publique en 

ligne

18 juin 2018

Projet de loi Pacte 

présenté en conseil 

des ministres

Examen par le Sénat 

et Vote de la loi au 

1er trimestre 2019 
(au plus tôt) 

Entrée en vigueur des 

mesures prises dans la loi 

Pacte

Sept. – Oct. 2018

Examen et Validation 

en 1ère lecture à 

l’Assemblée Nationale

2019 2020

1er trimestre 2019 3ème trimestre 2019

Publication des 

Ordonnances 

Décrets 

d’application

Début 2020

Loi PACTE



Epargne retraite 
AVANT la réforme

Entreprises d’assurance Gestion d’actifs

Produits collectifs Produits individuels Produit collectif

Article 83 MADELIN PERP PERCO

Transférabilité asymétrique

Rente 100 % Rente 100% 

ou Rente 

80% + 

Capital 20% 

Rente ou capital

Loi PACTE



Plan d’Epargne Retraite Unique

Compartiment collectif ciblé Compartiment collectif Compartiment individuel

Type Article 83 Type PERCO Type PERP / Madelin

Cotisations obligatoires
Entreprise + Salarié

Intéressement / Participation / 
Abondement

Versements volontaires

→ Déductibilité à l’IR des versements volontaires sur tous les produits (y compris PERCO)
→ 5 cas de déblocage « accidents de la vie » + achat de la résidence principale pour les sommes issues des

versements volontaires et l’épargne salariale
→ Gestion pilotée « à l’horizon »

RENTE 100 % RENTE ou CAPITAL : Liberté de choix

Loi PACTE

Epargne retraite 
APRES la réforme



Dispositif collectif ciblé

Article 83
→ C’est quoi ?

Contrat de retraite supplémentaire à « cotisations définies » et à adhésion obligatoire pour le salarié

2 Phases :

- Phase d’épargne ;

- Phase de sortie à partir du départ en retraite sous forme de rente viagère

→ Objectifs :      Complément de retraite  pour le salarié + Baisse de la pression fiscale   

Entreprise Salarié

Cotisations déductibles du résultat imposable au titre des charges de 

personnel

Cotisations employeur et salarié déductibles dans la limite de 8% de la 

rémunération brute

(plafonnée à 8 PASS soit 324 192 € en 2019)

Cotisations employeurs exonérées de charges sociales jusqu’à 5 % de la 

rémunération annuelle brute (min 5 % d’1 PASS) 

Mais soumises au forfait social 

Cotisations soumises comme le salaire à la CSG et la CRDS 



Dispositifs collectifs

Epargne salariale PEI/PERCO

PEE/PEI PERCO/PERCOI

Conditions de mise en place

PEE/PERCO : Unilatérale (dans les entreprises < 50 salariés) ou négociée au-delà

PEI/PERCOI : Négociée par ratification aux 2/3 des salariés

Durée de blocage 5 ans glissants Départ à la retraite

Bénéficiaires

 Chef d’entreprise (si moins de 250 salariés)

 Et son conjoint collaborateur/associé

 Tout salarié

Versements 

Jusqu’à 25 % de la rémunération annuelle brute ou du revenu professionnel N-1

Versements personnels (libres ou programmés) à tout moment*

Quand ?

- Abondement : concomitamment aux versements volontaires = soit toute l’année ou lors de la période 

définie dans l’accord

- Participation, Intéressement : dés perception par le bénéficiaire

Fiscalité à la sortie

Capital

plus-values exonérées, sauf CSG/CRDS et prélèvements 

sociaux*

Capital* ou rente 

Rente fiscalisée



Adoption de la loi Pacte

Epargne salariale
Forfait social

AVANT APRÈS

Sommes concernées : 
- Intéressement pour toutes les entreprises de moins de 250 salariés

- Participation et abondement de l’employeur dans les entreprises de moins de 50 salariés

0%

➢ Abondement PEE : 20% 

➢ Abondement PERCO : 16%

➢ Intéressement

/participation : Entre 8% et 

20% 

Loi PACTE



Dispositif individuel

Contrat Madelin retraite
→ C’est quoi ?

Contrat de retraite complémentaire destiné aux TNS et conjoints collaborateurs sous conditions

2 Phases :

- Phase d’épargne (montant minimum de cotisations versé sur le contrat) et,

- Phase de sortie à partir du départ en retraite sous forme de rente viagère.

→ Objectifs :      Complément de retraite  + Baisse de la pression fiscale   

Déductions fiscales du contrat Madelin Retraite

Revenu annuel net Plafonds de déduction Cotisations déductibles maximum

Inférieur à 41 136 €
(1 PASS)

Forfait de 10 % du PASS 4 113,60 €

Supérieur à 41 136 €

10 % du revenu annuel limité à 8 PASS 

(329 088 € en 2019)

+ 15 % de la fraction de revenu compris entre

1 PASS (41 136 €) et 8 PASS (329 088 €)

76 101,60 €

Remarque : Les cotisations MADELIN sous prises en compte pour le calcul des charges sociales.



Mini abus de droit



Abus de droit
Mise en œuvre du « mini abus de droit »



Abus de droit
Mise en œuvre du « mini abus de droit »



Mini abus de droit
Les précisions attendues de l’administration fiscale



Mini abus de droit
Les précisions attendues de l’administration fiscale



Impôt sur les sociétés



Modification de la baisse du taux de l’IS
Art 39 LF 2020



Modification de la baisse du taux de l’IS
Art 39 LF 2020



Merci pour votre 

attention


